3
LA GESTION DE L’URBANISATION, DES INFRASTRUCTURES ET DES SERVICES

3.1
Les milieux urbains

Le terme « milieu urbain » désigne les espaces de concentration, de croissance et de pluralité des fonctions.  Spécifiquement, il s’agit de regroupements d’usages résidentiels, commerciaux, industriels ou autres dont la densité d’occupation du sol est considérable en comparaison du milieu rural.

Les périmètres d’urbanisation (PU) délimitent les milieux urbains et mettent un terme à l’occupation intensive du sol. De ce fait, les conflits possibles entre les milieux urbain et rural sont contrôlés et cette condition assure une meilleure structuration du développement à l’échelle régionale ainsi qu’une planification plus efficiente des nouveaux équipements et infrastructures. 

3.1.1
La délimitation des périmètres d’urbanisation
Afin d’assurer un développement efficace et durable pour chacune des agglomérations de la MRC des Etchemins, de nombreux facteurs doivent être pris en compte : 

· Les tendances quant à l’évolution de la population et des ménages.

· Les tendances quant à l’évolution du nombre de nouvelles constructions.

· Les espaces vacants et pouvant accueillir de nouveaux développements.

· Les infrastructures existantes et leurs possibilités d’extension, principalement les réseaux d’aqueduc et d’égout.

· L’urbanisation en fonction des contraintes naturelles (topographie, zones inondables, etc.), des contraintes anthropiques (sites d’enfouissement, sols contaminés, etc.) et de la compatibilité des usages.

3.1.2
Les principales problématiques relatives aux milieux urbains

Le contexte général

Le territoire etcheminois est parsemé de noyaux villageois dont la répartition est équilibrée du point de vue géographique. La MRC compte 14 périmètres d’urbanisation pour les 13 municipalités.  Lac-Etchemin en possède deux, soit celui de l’agglomération principale de Lac-Etchemin et celui du secteur de la Station. La taille des petites localités telles que Sainte-Rose-de-Watford et Saint-Luc-de-Bellechasse, varie entre 400 et 900 habitants environ alors que cette proportion passe de 1 800 à 3 900 résidants pour les municipalités populeuses de Lac-Etchemin et Saint-Prosper, entre autres (voir tableau 1.3).  Voici différentes observations relevées suite à l’analyse de ces agglomérations : 

· La présence de commerces et services dans les municipalités les moins peuplées est peu considérable voire quasi-inexistante. Plus nombreuses et variées qu’ailleurs, ces fonctions sont concentrées majoritairement à Lac-Etchemin, Saint-Prosper et Sainte-Justine, ce qui leur concède le titre de pôle de services.

· Plusieurs petites municipalités dont Saint-Cyprien et Saint-Magloire (tableau 1.3), affichent un bilan démographique négatif depuis l’année 1981. Cette dévitalisation tend à entraîner une baisse de richesse (taxes foncières) alors que les dépenses municipales se maintiennent (vieillissement des infrastructures, augmentation des responsabilités municipales, etc.). 

· Les services d’aqueduc et d’égout étant absents dans certaines municipalités, la densification urbaine s’en trouve limitée (à cet effet, se référer aux tableaux 3.3 à 3.15).
· L’urbanisation en bordure du réseau routier supérieur peut occasionner des situations contraignantes : perte de fluidité de la circulation sur les routes de contournement et diminution de la sécurité routière.

· Dans certaines municipalités, l’urbanisation gagne de plus en plus de terrain sur les milieux riverains. C’est le cas à Lac-Etchemin et à Sainte-Aurélie. Bien que des normes relatives à l’environnement soient appliquées, cela n’est pas sans conséquence sur les milieux naturels.
L’évolution des fonctions urbaines

Les constats suivants sont établis en fonction des données des tableaux 3.1 et 3.2 portant sur les nouvelles constructions entre 1988 et 2002 inclusivement.

· Pour l’ensemble de la MRC, il appert que 41% des résidences permanentes sont implantées hors des périmètres d’urbanisation contre 59% à l’intérieur de ceux-ci. Parmi les constructions à l’extérieur des PU,  19% des résidences sont érigées en zone agricole permanente et 22% en zone blanche. Dans quelques municipalités, la proportion des nouvelles constructions hors PU est considérable: Saint-Zacharie (64%) et Lac-Etchemin (52%). 

Par ailleurs, 48% des résidences permanentes ont été construites dans les municipalités de Lac-Etchemin (145) et Saint-Prosper (182) suivi en second plan d’une proportion de 22% répartie également entre les municipalités de Sainte-Justine (79) et Saint-Zacharie (73). 

· Le développement de la villégiature est considérable avec 258 nouvelles constructions comparativement à 684 nouvelles résidences permanentes. Au total, 91% des résidences secondaires se situent hors PU ce qui apparaît tout à fait normal pour ce type d’habitation. Les nouvelles constructions sont réparties sur l’ensemble des territoires des municipalités avec cependant une concentration un peu plus prononcée dans le secteur Nord de la MRC comprenant Lac-Etchemin, Saint-Luc-de-Bellechasse, Saint-Magloire et Sainte-Sabine : 45%  des chalets y sont implantés.
· En ce qui à trait aux commerces et industries, 64,5 % des nouvelles constructions sont implantées à l’intérieur des PU. Lac-Etchemin, Saint-Zacharie et Saint-Prosper se démarquent des autres municipalités puisque chacune possède +/-12 nouveaux commerces ou industries. Par contre, on ne dénombre aucune nouvelle construction pour les municipalités de Saint-Luc-de-Bellechasse et Sainte-Sabine. 
À l’opposé, 35,5% des nouvelles constructions se retrouvent en zone agricole permanente et en zone blanche. Sur une période de quinze ans (1988-2002), 9 commerces ou industries se sont implantés en zones agricole permanente et 13 en zone blanche. Parmi les nouvelles constructions en zone agricole permanente, 4 sont en lien avec les activités agricoles et forestières  (vente d’équipements de ferme, boucherie et scierie) et 5 sont des fonctions urbaines (station-service, garage automobile, réparation de carrosserie automobile, vente automobile, etc.) dont l’implantation devrait être autorisée exclusivement à l’intérieur des périmètres urbains.

Par ailleurs, 5 industries et 8 commerces ont été construits en zone blanche. Certains de ceux-ci ont été implantés sur des terrains adjacents ou à proximité des PU existants.   

Tableau 3.1
Nouvelles constructions de 1988 à 2002 inclusivement

	municipalitÉs
	rÉsidences permanentes
	rÉsidences secondaires
	commerces & industries

	
	P.U.
	AGR
	BLANC
	TOTAL
	P.U.
	AGR
	BLANC
	TOTAL
	P.U.
	AGR
	BLANC
	TOTAL

	Lac-Etchemin
	70
	15
	60
	145
	0
	4
	22
	26
	8
	0
	4
	12

	Ste-Aurélie
	411
	13
	3
	57
	15
	12
	2
	29
	2
	2
	0
	4

	St-Benjamin
	24
	7
	6
	37
	0
	6
	8
	14
	3
	1
	0
	4

	St-Camille-de-Lellis
	7
	4
	6
	17
	0
	3
	12
	15
	3
	0
	0
	3

	St-Cyprien
	8
	2
	1
	11
	0
	3
	6
	9
	1
	0
	1
	2

	Ste-Justine
	64
	9
	6
	79
	0
	6
	6
	12
	5
	1
	0
	6

	St-Louis-de-Gonzague
	7
	8
	6
	21
	0
	3
	5
	8
	1
	1
	0
	2

	St-Luc-de-Bellechasse
	3
	3
	8
	 14
	7
	0
	35
	42
	0
	0
	0
	0

	St-Magloire
	7
	2
	8
	17
	0
	4
	23
	27
	0
	0
	4
	4

	St-Prosper
	135
	40
	7
	182
	0
	12
	1
	13
	8
	3
	0
	11

	St-Rose-de-Watford
	11
	6
	6
	23
	1
	2
	10
	13
	3
	0
	0
	3

	Ste-Sabine
	2
	1
	5
	8
	0
	6
	16
	22
	0
	0
	0
	0

	St-Zacharie
	26
	21
	26
	73
	0
	14
	14
	28
	6
	1
	4
	11

	Sous-total
	405 59%
	131 19%
	148 22%
	
	23 9%
	75 29%
	160 62%
	
	40 64,5%
	9 14,5%
	13 21%
	

	GRAND TOTAL 
	684 
	GRAND TOTAL
	258
	GRAND TOTAL
	62

	Source: Rôle d’évaluation foncière, MRC des Etchemins  / P.U. : périmètre d’urbanisation / AGR : zone agricole permanente / BLANC : zone non assujettie à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

1 Avant l’agrandissement du PU, 24 de ces nouvelles résidences étaient en zone blanche autour du lac des Abénaquis


Tableau 3.2
Nouvelles constructions commerciales et industrielles de 1988 à 2002 inclusivement

	municipalités
	périmètre urbain
	zone agricole
	zone blanche
	total

	
	commerce
	industrie
	commerce
	industrie
	commerce
	industrie
	

	Lac-Etchemin
	6
	2
	0
	0
	2
	2
	12

	Ste-Aurélie
	1
	1
	21
	0
	0
	0
	4

	St-Benjamin
	3
	0
	1
	0
	0
	0
	4

	St-Camille-de-Lellis
	1
	2
	0
	0
	0
	0
	3

	St-Cyprien
	1
	0
	0
	0
	1
	0
	2

	Ste-Justine
	3
	2
	1
	0
	0
	0
	6

	St-Louis-de-Gonzague
	1
	0
	1
	0
	0
	0
	2

	St-Luc-de-Bellechasse
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	St-Magloire
	0
	0
	0
	0
	3
	1³
	4

	St-Prosper
	5
	3
	2²
	13
	0
	0
	11

	Ste-Rose-de-Watford
	1
	2
	0
	0
	0
	0
	3

	Ste-Sabine
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	St-Zacharie
	4
	2
	0
	13
	2
	24
	11

	Sous-total
	26
	14
	7
	2
	8
	5
	

	TOTAL
	
	40
	
	
	9
	
	
	13
	
	62

	Source : Rôle d’évaluation foncière 1988-2002   /   1 comprend 1 commerce d’équipements de ferme  ² comprend 1 commerce de boucherie  ³ industrie de bois de sciage  4 comprend 1 industrie de bois de sciage


3.1.3 Les objectifs spécifiques aux milieux urbains

Découlant de la grande orientation visant à « Pratiquer une gestion de l’urbanisation efficace en consolidant les noyaux villageois existants », voici les objectifs spécifiques aux milieux urbains : 

· Prévoir l’espace nécessaire au développement des PU pour les 15 prochaines années.

· Contrôler l’extension urbaine afin d’éviter les développements linéaires en bordure des voies de circulation.  

· Concentrer les fonctions commerciales, industrielles, institutionnelles ainsi que les fonctions résidentielles de moyenne ou haute densité à l’intérieur des périmètres d’urbanisation.  

3.1.4
La stratégie de mise en œuvre

L’identification des périmètres d’urbanisation (PU) se concrétise d’abord par l’identification d’une grande affectation urbaine sur le territoire de la MRC. À l’intérieur de celle-ci, des usages sont prescrits et les normes minimales d’aménagement sont établies au document complémentaire. Puisqu’ils font partie de cette grande affectation, les PU doivent respecter ces dispositions. C’est par l’intermédiaire des plans et règlements d’urbanisme de chacune des municipalités que ces normes d’aménagement et de développement prennent force.

La révision du schéma d’aménagement et de développement est l’occasion de redéfinir les périmètres d’urbanisation en fonction des nouveaux besoins et réalités : incorporation de nouveaux développements adjacents aux PU, exclusion de portions de territoire impropres à l’implantation domiciliaire, etc. Cependant, afin d’atteindre les objectifs de développement intégré et durable, des changements importants sont à considérer. Par exemple, la nécessité de limiter les usages autorisés à l’intérieur des grandes affectations tout aussi bien que dans les îlots déstructurés dans le but de maintenir les concentrations de fonctions urbaines à l’intérieur des PU. En procédant ainsi, les risques de conflits d’usages sont grandement diminués, les activités agricoles, forestières et urbaines sont mieux protégées et le maintien des communautés est possible à plus long terme.

Aux sections subséquentes chaque agrandissement particulier d’un périmètre est motivé par une problématique propre à celui-ci.  Outre les cas particuliers identifiés, l’ensemble des agrandissements de PU s’inscrivent dans une approche logique suivant une analyse exhaustive de la trame urbaine des différentes agglomérations.  

De plus, on remarquera que les limites de trois (3) périmètres urbains (Lac-Etchemin, Saint-Prosper, Saint-Zacharie) empiètent à certains endroits dans la zone agricole permanente (LPTAAQ).  Toutefois, au moment d’adopter le présent schéma de remplacement, la MRC avait obtenu de la CPTAQ une orientation préliminaire favorable aux exclusions recherchées afin que soit ajustée la zone agricole dans le sens souhaité.  Cette orientation préliminaire est annexée au présent schéma révisé (Annexe 6). 

